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II y a done lieu de rectifier la liste des prieurs d'Oujon
dressee par Hisely :

Pour 1224, Jordan doit rester seul prieur, Guillaume,
qu'il en faut effacer, doit en revanche etre introduit ä 1235

(a 1234 peut-etre dejä).
Les prieurs les plus rapproches de ces dernieres dates

dont nous ayons connaissance sont, pour 1225, Jordan,
et, pour 1236, encore un Jordan, peut-etre le meme.

La liste donnee par Mülinen dans 1'Helvetia Sacra,

ayant pour base celle d'Hisely, porte comme elle
Guillaume pour 1224 seulement.

Celle de MM. Martignier et de Crousaz, dans le Dic-
tionnaire historique du Canton de Vaud, est la seule qui
indique notre prieur ä 1233, mais elle le maintient ä 1'an-

nee erronee 1224.
L'une et l'autre de ces listes sont done aussi ä corriger

ä cet egard. Ed. BURNET.

LE GANTON DE VAUD EN 1823

d'apres le Journal de voyage d'uji jeune Ncuchatelois.

(Suite et fin).

Apres ces eloges, passablement mitiges par un grain
d'ironie, notre jeune voyageur pense que, chez nous, le
soin de la liberte est confie ä la garde d'hommes trop peu
instruits, et, par consequent, trop portes ä une extreme
licence ou trop bien prepares ä exercer une vraie
tyrannie. II ne peut s'empecher pourtant de s'ecrier:
« Quoi qu'il en soit, la liberte est toujours belle, meme
avec ses defauts. »

II ne serait pas sans interet de rechercher ce qui a pu
motiver le jugement severe porte par le precepteur
neuchatelois sur la maniere dont on comprenait alors la
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liberie en terre vaudoise. Et ici, nous n'avons pas a

chercher longtemps. Notre canton etait alors le theatre-

des troubles religieux que la trop fameuse loi du 20 mai

1824 devait bientot rendre encore plus graves. A l'heure

meme oü s'accomplissait ä travers nos villes et nos~

campagnes le voyage des touristes neuchätelois on

pouvait prevoir ce que serait une loi pareille. II y a, ä ce

propos, dans le journal que nous avons sous les yeux,
quelques pages d'un interet d'autant plus grand qu'elles
ont ete ecrites dans le temps et sur les lieux oü se

produisaient de tristes scenes d'intoierance. L'auteur, qui
parait etre absolument impartial, n'y trahit que l'indigna-
tion de l'honnete homme et son temoignage en acquiert
une plus grande valeur. Nous laissons, cependant, de-

cöte ces pages pour en revenir au voyage proprement
dit.

Le jeune voyageur termine la journee du samedi

19 avril par « une conversation interessante avec M. R.,
homme d'un caractere aimable, ami chaud des Grecs et
devoue ä leur cause, qu'il sert non seulement de parole,
mais en effet, etant a la tete d'un comite charge de four-
nir des secours aux Grecs disperses qui veulent retourner
pour servir leur patrie renaissante :

O Grece en souvenirs si riche et si feconde
Sejour des dieux, des arts et lumiere du monde
Qu'as-tu fait de ta gloire oü sont tous ces lauriers
Dont tu ceignais jadis le front de tes guerriers
Un barbare a souille l'eclat de tes trophees
Et foule sous ses picds tes muses etouffees.
Puisse naitre bientot le jour oü tes enfants,
De ton vainqueur feroce, en tout lieu triomphant,
Te couvriront encor d'une immortelle gloire
Et le replaceront au temple de memoire
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Notre voyageur raconte ä son ami l'emploi de son
dimanche. ä Lausanne.

Au sortir du temple, j'allai sur Montbenon, promenade
charmante au sud de Lausanne. On y exergait la lourde milice, spectacle

assez ennuyant et oil l'imagination n'a pas beau jeu. II faisait
un vent pergant et meme

Une neige glacee, Me caressait la face ;

Par la bise poussee, Politesse, ma foi,

C'est un mauvais Symptome pour le passage des Alpes. En effet,
l'hiver, cette' annee, continue k occuper tranquillement la place du

printemps, ou, pour parier en poete, l'hiver, cette annee, a esca-
mote le printemps dans son froid manteau blanc. Ce qu'il y a de

plus fächeux pour toi c'est que tu seras prive d'une belle description

que j'avais resolu de te tracer des environs de Lausanne et
des süperbes et celebres points de vue qu'offre cette partie du
canton de Vaud. Le moyen, en effet, de depeindre dignement ce

que je n'ai vii qu'au travers d'une brume epaisse et qui distillait
de la neige Mais, pour te consoler, ouvre ton Ebel et les poesies
de ßridel1, ils te diront comment, depuis le Signal, eminence qui
domine Lausanne, ou depuis Montbenon, se presentent les masses

imposantes et majestueuses des rochers de Meillerie ; comment
l'oeil contemple ravi la nappe argentee du beau Leman ; comment
« dans ces beaux lieux tout ravit, tout enchante. »

J'allai diner chez M. M., gendre de M. le ministre. «Je n'ai k
vous offrir qu'un bien maigre diner, » a dit M""e M., et figure-toi ce

que c'est qu'un maigre diner qui s'allonge pendant trois heures et
oil passe en revue, en irritant l'appetit, une procession non inter-
rompue de mets varies arroses des meilleurs vins de Lavaux et de
la Cote...

Vins si vantes des gourmets connaisseurs ;

Vins savoureux qui raniment les cceurs,
Et font jaillir du cerveau des convives
Les traits brillants et les ripostes vives.

1 Ebel a ecrit un'guide du voyageur en Suisse, maintenant oublie. —
Le doyen Bridel (1757-1845) avait publie en 1782 un recueil intitule:
J'oesies helveticnnes, auquel le jeune Neuchatelois fait sans doute
allusion.

Descendant, remontant.
Sautillant, se croisant,

Que je regus, je crois,
De fort mauvaise grace.



— 281 —

Le lundi 21 avril, les voyageurs quittaient Lausanne

par un fort beau temps. Leur intention premiere avait ete
de passer le Simplon pour eviter un trop long detour.
Mais on leur avait fait peur des neiges et des avalanches,
et par prudence ils se deciderent ä prendre la route du

Mont-Cenis.

A quelque distance de Lausanne, nous nous apenjumes que,
dans l'agitation des adieux, nous avions oublie nos passeports, et

comme ils ne sont pas moins necessaires au voyageur qu'une
bourse bien garnie, force nous fut de les envoyer chercher. Ce

desappointement ne nous empecha pas de jouir avec delices de la
vue qui se presentait ä nos yeux. C'est, en effet, de Lausanne ä

Geneve que le canton de Vaud merite l'epithcte de si beau que
lui donne une chanson nationale1. Et je ne m'etonne pas que les

Anglais, grands admirateurs et quelquefois enthousiastes exageres
de la nature, viennent en foule et de preference passer quelque
portion de leur vie dans ces lieux dignes d'etre decrits par un
Virgile ou un Delille. D'un cote, la chaine des Alpes d'une blan-
cheur eblouissante, au-dessus de laquelle le Mont Blanc s'eleve

avec orgueil; de l'autre, le Jura et sa ceinture de noirs sapins qui
contraste si agreablement avec les Alpes. Entre ces deux chaines
de montagnes qui servent comme de bordure au tableau, s'etendent
les belles eaux du Leman, que l'on cotoie jusqu'ä Geneve, et un
plateau brillant de vegetation et de fertilite, legerement incline,
couvert, pres de Lausanne, de campagnes, et plus loin de nom-
breux villages qui disparaissent k demi dans des touffes d'arbres
fruitiers. Le vignoble renomme de La Cote ne depare pas cette
belle perspective, non plus que les jolies villes de Morges, de
Rolle et de Nyon, toutes placees sur les bords du lac.

En contemplant ce que je viens de griffonner, nous avancions
et nous debridämes ä Morges, ville plus belle que Lausanne et qui,
dans le temps, a intrigue, comme seconde ville du canton, ä se

placer la premiere et ä devenir la capitale. « Oil l'orgueil va-t-il se

nicher ?» 2 Enfin, nous avons gagne du pays, et apres avoir admire

1 Allusion ä la chanson bien connue du doyen Curtat.
2 C'est bien de Morges qu'est parti le premier signal du soulevement

contre le regime bernois, dans le Memoire a consulter de 1791, du ä la
plume de J.-J. Cart, mais nous n'avons trouve nul indice du projet
attribue ä la ville de Morges de se substituer a Lausanne comme chef-
lieu du canton.
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Rolle aux jolies maisons basses et ä l'unique rue, nous sorames
entres ä Nyon oü, dans l'auberge,

Psir un valet mau&sade

Un goüter fut servi;
C'etait une salade,
Qu'escortait un roti.

Nyon, dont Jules-Cesar fait mention dans ses C'ommentaires sous
le nom de Xoviodunum, est une ville agreable et agreablement
situee. II y a la ville basse le long du lac et la ville haute qui la
domine. On voit dans celle-ci un grand chateau, une promenade
d'oü la vue plonge au loin et quelques bätiments d'une tres belle

apparence. Nyon, com me les autres villes un peu considerables
•du canton de Vaud, a un college oü degrossissent la jeunesse

De vieux peuants Et jusqu'aux dents
Au long corps sec, Farcis de grec.

La nuit qui nous surprit ä une lieue de Nyon nous contraria un

peu, car nous avions une extreme envie de voir les campagnes du
canton de Geneve situees a droite et ä gauche de notre route.
Cependant, ä la faveur de la lune qui sortait de temps en temps
des nuages, nous pümes distinguer sur la hauteur le chateau de

Coppet, pres de la petite ville de ce nom, qui rappelle une femme
au delä de laquelle il n'y en a point h

Des chants bigarres en franqais, en allemand, tromperent ensuite
l'ennui de notre course nocturne et nous atteigntmes sans encombre
la barriere de Geneve, oil

Relevant sa moustache et d'un ton d'importance,
Un soldat fanfaron exigea la pitance 2.

Pour prix de ses grands airs, sur ce museau grognant,
Quel plaisir d'imprimer un soufflet bien sonnant.

Nous sommes descendus k l'hotel de la Balance, sur la place
Bel-Air, d'oü je t'ecris cette epitre, suivie peut-etre bientot d'une
seconde. En attendant, excuse-moi de t'envoyer une missive aussi

1 Nous n'avons ])as besoin de uommer Mlne de Stael, morte en 1817 et
enterree a Coppet.

2 Mot sans doute employe pour designer le droit d'entree qui se

percevait aux portes de Geneve apres dix heures du soir. Avec la
suppression des barrieres en 1850, ce droit a ete aboli.



volumineuse, mais k de grandes aventures il faut bien du papier,
comme ä un gros corps il faut beaucoup d'etoffe:

« Mitto tibi navem prorä puppi que carentem.»

J'arrete ici les emprunts que je fais au Journal dujeune
Neuchätelois. Ses lettres subsequentes sont l'echo de ses

impressions sur Geneve et les Genevois, la Savoie et les

Savoyards, etc., etc. Elles ne nous interessent plus aussi

directement que les premieres. A l'epoque oil celles-ci
etaient ecrites, le canton de Vaud etait encore, pour une
foule de Neuchätelois — meme instruits — un pays
passablement neuf, une terre ä peu pres inconnue. lis
connaissaient beaucoup mieux Geneve. Pour le voyageur
au Journal duquel nous avons emprunte quelques pages,
tout etait nouveau parmi nous, et s'il n'avait pas de

grandes aventures ä raconter ä son ami, tout au moins

pouvait-il lui parier des decouvertes qu'il faisait. S'il
n'avait pas de prejuges favorables ä l'egard du canton de

Vaud, il n'avait pas non plus de preventions contre lui.
Nous pouvons done conclure de ses descriptions que, ä

l'epoque du voyage, notre pays inspirait les memes
sentiments aux etrangers qui le traversaient et produi-
sait sur eux les memes impressions ou peu s'en faut.

II est certain que les choses ont considerablement change
depuis et que le tableau n'est plus le meme. Mais il y a

toujours interet et profit ä jeter un coup d'ceil, meme tres

rapide, sur le temps et les mceurs de jadis.
J. Cart.

LE PATIFOU

« Le Pattifol ou Battifol signifie un bouffon qui amuse
le peuple. Sa racine est Pat ou Bat qui signifie fou ou
imitant le fou. De lä le verbe battifoller et le substantif
bateleur. »
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